
ORDINATION DU SOUS-DIACRE
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doivent être ordonnes Sous-Diacres, s'approchent (nEt le Notaire appelle chaeim par ton nom, ditant:

"fP^^^eni.
( i)

N .... au titre de l'Eglise de N. ... N .... à titre patrimonial.

Le» Ordinands répondent: Adsum ou Je suis présent

?*ur^?;^"'*'""^' " '^"^ '^ ""* ^"'«'«•'^ con.'enable devant le Pontife, qui

^^ Ordinand»font un pa», put» rArchidiacre dit d haute voix:

Que ceux qui doivent être ordonnés DUcres et Prêtre; s'approclient


